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10ème législature

Lignes
Question écrite n° 40218

Texte de la question

M. Francis Galizi attire l'attention de M. le ministre delegue a la poste, aux telecommunications et a l'espace sur
la necessite d'imposer aux Telecom ou autres operateurs, l'enfouissement d'un maximum de reseaux, en
particulier lorsque ceux-ci se trouvaient en appui sur des supports EDF qui, par souci environnemental, ont ete
enfouis. En effet, a titre d'exemple dans le departement des Alpes-de-Haute-Provence, dont la vocation
touristique tient a un espace naturel preserve, il est regrettable de constater que des supports EDF desaffectes
doivent demeurer en place uniquement afin de supporter les reseaux des Telecom. En consequence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend prendres des mesures afin de remedier a cette situation.

Texte de la réponse

Le cas evoque par l'honorable parlementaire est tres particulier et semble unique dans le departement des
Alpes-de-Haute-Provence. Le syndicat d'electrification local a construit une nouvelle ligne electrique a tension
plus elevee et depose la ligne existante, dont les appuis etaient utilises par France Telecom. Ce dernier est
reste, de ce fait, le seul utilisateur de cette artere. Toute decision relative a cette artere avait ete suspendue
dans l'attente qu'un projet d'elargissement de la voie publique soit definitivement adopte, ceci afin de realiser la
nouvelle implantation en fonction de l'emprise projetee. La direction departementale de l'equipement vient, par
lettre du 25 juin dernier, de demander a France Telecom de mettre fin a l'utilisation de l'artere actuelle. Il sera
donc donne suite a cette demande.
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